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Excellence, 

 

 En référence à la lettre du Comité du 1er décembre 2012, j'ai l'honneur de me référer 

au suivi de l'examen du rapport initial de Djibouti (CAT/C/DJI/1), conformément aux Directives 

pour le suivi des observations finales (CAT/C/55/3). 

 

 À l'issue de sa quarante-septième session, qui s’est tenue du 31 octobre au 25 

novembre 2011, le Comité a transmis ses observations finales (CAT/C/DJI/CO/1) à votre 

Mission permanente. Au paragraphe 30 de ces observations finales, le Comité a demandé, 

conformément à son règlement intérieur, que l'État partie fournisse dans un délai d'un an un des 

informations complémentaires concernant les sujets particulièrement préoccupants identifiés par 

le Comité aux paragraphes 11, 14, 15 et 17 (voir extraits en annexe). 

 

 Or, l'État partie n'a pas fourni les informations demandées par le Comité malgré le fait 

que plus de 12 ans se soient écoulés depuis la transmission des observations finales. Par 

conséquent, je vous prie instamment de fournir, dans les meilleurs délais, des clarifications sur 

l'état d’avancement des réponses de votre gouvernement à ces préoccupations, ainsi qu'une 

indication expresse de la date à laquelle les informations requises seront communiquées. Nous 

vous saurions gré de bien vouloir envoyer une version électronique de vos réponses en format 

Word au Secrétariat du Comité contre la torture à l'adresse suivante : ohchr-cat@un.org. 

 

 En outre, je me permets de solliciter, par la présente, une rencontre avec vous, 

Madame l'Ambassadeur, ou avec un représentant officiel de Djibouti que vous aurez désigné, 

afin de recevoir les informations susmentionnées. J'attends avec intérêt la réponse de votre 

Mission permanente afin de fixer une date de réunion qui conviendrait aux deux parties. À des 

fins de planification, veuillez contacter le Secrétariat du Comité contre la torture à l'adresse 

suivante : ohchr-cat@un.org.  

 

 Le Comité se réjouit de poursuivre un dialogue constructif avec les autorités 

djiboutiennes sur la mise en œuvre de la Convention. 

 

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'expression de ma très haute considération. 

 

 

 
 

Bakhtiyar Tuzmukhamedov 

Rapporteur pour le suivi des observations finales 

Comité contre la torture 

H. E. Mme Kadra Ahmed Hassan 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Mission permanente de la République de Djibouti 
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